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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRFORERCTURE DU MORBIHAN 

ET DES AFFAIRES FINANCIÈRES 
Bureau de l'Environnement 

  

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE du 4 décembre 2009 
fixant les modalités de surveillance des rejets de substances dangereux issus 

des effluents aqueux 

société UFM - UNION FERMIERE MORBIHANNAISE à MOREAC       

le préfet du Morbihan 

chevalier de la Légion d'honneur 

chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de 
l'eau ; 

VU !a directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l'eau (DCE) : 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1* des parties réglementaires et législatives du 
Livre V; 

VU là nomenciature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de 

l'environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 4 du livre I] du code de l'environnement relatifs au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 

MU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

MU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
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VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 

(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU !a circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 

nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 

présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement {ICPE) 

soumises à autorisation ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 16 septembre 2003 autorisant la société UNION FERMIERE MORBIHANNAISE 

SURGELES (UFM Surgelés) à exercer ses activités relevant de la nomenciature des installations 

classées sur le territoire de la commune de MOREAC ; 

VU le courrier de l'inspection du 9 juin 2009 qui a proposé à la société UFM Surgelés un projet d'arrêté 

préfectoral ; 

VU le courrier de l'industriel du 28 juillet 2009 en réponse ; 

VU le courrier de l'inspection du 24 septembre 2009 en réponse ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 24 septembre 2009 ; 

VU l'avis du CODERST du 3 novembre 2008 ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du pétitionnaire le 12 novembre 2008 ; 

VU l'absence de réponse du pétitionnaire dans le délai imparti ; 

VU les résultats du rapport établi pour la société UFM Surgelés dans le cadre de la première phase de 

recherche de substances dangereuses dans l’eau ; 

VU l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Yves HUSSON, 

secrétaire général de la Préfecture du Morbihan ; 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 

fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dus aux effluents issus du fonctionnement de 

l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer 

le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 

par le présent arrêté ; 

CONSIDERANT que l'établissement sus-visé exerce des activités susceptibles d'émettre des 

substances dangereuses, en référence à l'annexe 1 de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet. 

La société UNION FERMIERE MORBIHANNAISE SURGELES, dont le siège social est situé au lieu-dit Le 

Belvaux à LOCMINE (56500), doit respecter, pour ses installations situées sur la zone industrielle du 

Bardertf à MOREAC (56500), les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les 

modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses issus des effluents aqueux afin d'améliorer 

la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 
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Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses. 

2.1. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à 
la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale RSDE. 

2.2. Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon ta 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3. L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la 
matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 

b. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 
rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent 
arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 3 du présent arrêté. 

Les annexes 2 et 3 du présent arrêté visées aux points 3 et 4 précédents correspondent aux documents 
figurant à l'annexe 5,5 de l'annexe 5 de ja circulaire du 5 janvier 2009. 

2.4, Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, les procédures qu'i aura 
établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 du présent arrêté et 
préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 
installations classées : 

-  avantle 1” janvier 2010 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

-__ avantle 1” octobre 2011 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 
d'échantillonnage qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5, Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances visées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le 
présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de 
l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale. 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre avant le 1° janvier 2011 le programme de surveillance des substances 
dangereuses dans les effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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1 point de mesure : effluents destinés à l'épandage ; 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 

arrêté ; 

-_ périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 

-_ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1% octobre 2041 un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent 

arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune 
des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et 
moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et 
moyen et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

-__ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

-__ l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement 
et de mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent arrêté ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés: 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence la possibilité 
d'arrêter la surveillance de certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme 
de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

3.3. Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être stoppée 

si, sur la base de 6 mesures consécutives, au moins l’une des trois conditions suivantes est vérifiée (la 

troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux 
respectés) : 

1. H est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1; 

3. 3,1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 
qualité environnementaie ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQËp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 

3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier 
théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant le produit du débit mensuel 
d'étiage de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NOEp conformément aux explications 
de l'alinéa précédent). 
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Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4,1. Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° janvier 2012 le programme de surveillance au point de 
mesure précisé à l'article 3.1 dans les conditions suivantes : 

-__ liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la 
surveillance initiale en référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

-__ périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 an et 6 mois, soit 10 mesures ; 

-_ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Lors de cette phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la circulaire RSDE du 5 
janvier 2008, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si 
besoin, en terme de substances ou de périodicité, le programme de surveillance qu'il a proposé de 
poursuivre, au vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments 
complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet 
est associé. 

4.2, Étude technico-économique 

L'exploitant fournira à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juillet 2013 une étude 
technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu'en 2021 
répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite à 
l'articie 4.1. ci-dessus : 

pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la DCE : possibilités 
de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène et 
endosulfan) ; 

- pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la DCE : possibilités de réduction 
à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

- pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la directive 2006/11/CE du 

15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

-__ pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la directive 2008/11/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 

lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à 
l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 

conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 

notamment sur les éléments suivants : 

- les résuitats de la surveillance prescrite : 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission 

des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évoiution de l'activité (process, niveau de production ….) pouvant 

impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- Ja définition des actions permettant de réduire où de supprimer l'usage ou le rejet de ces 

substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant 

la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions 
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mises en œuvre etou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par 

une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans 

le milieu. En particulier, l'exploitant définira un plan d'actions approprié dans le cas d'un rejet 

effectué dans une masse d'eau déclassée due à la présence excédentaire des substances 

dangereuses. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître 

l'estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de 

l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %), et être comparée avec les objectifs de 

réduction ou de suppression ci-avant précisée. 

Un bilan d'étape présentant l'état d'avancement de l'étude (actions engagées, programmées ….) sera fourni 

à l'inspection des installations classées au plus tard le 1°’ juillet 2012. 

4.3. Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juillet 2044 un rapport de 

synthèse de la surveillance pérenne dans les formes prévues à l'article 3.2. du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la naîure du programme de surveillance à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée 
au point 4.2., lorsque l'engagement d'une telle étude aura été nécessaire. 

4.4. Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1“ juillet 2015 le programme de surveillance au point de 
mesure précisé à l'article 3.1 dans les conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 

arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux 
articles 4.3. et 3.3. du présent arrêté ; 

-__ périodicité : 1 mesure par trimestre : 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la 
vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. 1! en informera l'inspection des installations 
classées. 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets, 

5.1, Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être 
saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+f, 
lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Bretagne. 

Dans l'attente, ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de déclaration susvisé, 
ils seront, sauf après dispense accordée par l'inspection des installations classées, saisis à partir de l'outil 
informatique GEDAI mis à disposition par l'agence de l'eau Loire-Bretagne et la DRIRE Bretagne. Ils seront 
dans tous les cas transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats 
d'autosurveillance des rejets d'effluents industriels aqueux. 
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5.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l'article 4 du présent arrêté pour les 
émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 
services de l'inspection (émissions dans l'eau et émissions dans le sol dans le cas d'épandage d'eaux 
brutes ou si les boues produites par l'installation font l'objet d'un plan d'épandage). 

Article 6 : Dispositions applicables en ças d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté. 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions complémentaires imposées, et faisant connaître 
qu'une copie du dit arrêté est déposée aux archives de la mairie de MOREAC avec mise à disposition à tout 
intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de la commune précitée et adressé 

à la préfecture du Morbihan. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan, aux frais de l'exploitant, dans deux 
Journaux d'annonces légales du département. 

Article 8 : 

Le recours contentieux dont peut faire l'objet le présent arrêté doit intervenir devant la juridiction compétente 
dans un délai de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée. Pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées 
ou leurs groupements, le délai de recours est de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté. 

Article 9 : 

Copie du présent arrêté sera remise à Monsieur le directeur de la société UNION FERMIERE 
MORBIHANNAISE SURGELES, qui devra toujours l'avoir en sa possession et la présenter à toute 
réquisition. 

Article 10 : 

Messieurs le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le maire de Moréac, le directeur de la société 
UNION FERMIERE MORBIHANNAISE SURGELES, le directeur régional de l'industrie de la recherche et de 
l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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Copie du présent arrêté sera adressée à : 

- Mme le sous-préfet de Pontivy 

- M. le maire de Moréac 

- M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l’environnement 
34, rue Jules Legrand 56100 Lorient 

- M. le Directeur de la société Union Fermière Morbihannaise Surgelés 
ZA du Barderff — 56500 Moréac 

Vannes, le 4 décembre 2009 

Le préfet 
Pour le préfet t& par délégation 

  

Yves Husson 
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LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Établissement : UNION FERMIERE MORBIHANNAISE à MOREAC 

Effluents destinés à l'épandage 

ANNEXE 1 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Valeurs limites 
Catégorie de Limite. de admissibles 

fémgraes | auantiicationà | de surfaces 
Substances Code SANDRE prioritaires, atteindre parles léoures) : 

2 = prioritaires, laboratoires : 10*NQE ou 
3= pertinentes liste 1,|LQ en pg/l 10*NQE) 
4 = pertinentes liste 2. P 

en ug/l 
onylphénols 1957 1 0,1 3 

fOctylphénols 4920 2 9,1 1 

Acide chloroacétique 1465 4 25 5,8 

Chloroforme 1135 2 1 420 

Fluoranthène 4191 2 0,01 1 

Plomb et ses composés 1382 2 5 72 

ickel et ses composés 1386 2 10 200 

Zinc et ses composés 1383 4 40 Fc du bruit de fond 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fc du bruit de fond 

Chrome et ses composés 1389 4 5 Fc du bruit de fond 

Chlorfenvinphos 1464 2 0,05 î 

Cadmium et ses composés 1388 4 2 50     
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Cette 
annexe 

a 
pour 

but 
de 

préciser 
Les 

prescriptions 
techniques 

qui 
doivent 

être 
respectées 

pour 
la 

réalisation 
des 

opérations 
de 

prélèvements 
et 

d'analyses 
de 

substances 
dangereuses 

dans 
l’eau. 

Ce 
document 

doit 
être 

communiqué 
à 

l'exploitant 
c
o
m
m
e
 

cahier 
des 

charges 
à 

remptir 
par 

Le 

laboratoire 
qu’il 

choisira. 
Ce 

document 
permet 

également 
à 

l'inspection 
de 

vérifier 
à 

réception 
du 

rapport 
de 

synthèse 
de 

mesures 
les 

bonnes 
conditions 

de 
réalisation 

de 
celles- 

2 
 PRESCRIPTIONS 

G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

Dans 
l'attente 

d’une 
prise 

en 
c
o
m
p
t
e
 

plus 
complète 

de 
la 

mesure 
des 

substances 
dangereuses 

dans 
les 

eaux 
résiduaires 

par 
l'arrêté 

ministériel 
du 

29 
novembre 

2006 
portant 

modalités 

d'agrément 
des 

laboratoires 
effectuant 

des 
analyses 

dans 
Le 

domaine 
de 

l’eau 
et 

des 
milieux 

aquatiques 
au. 

titre 
du 

code 
de 

l’environnement, 
le 

laboratoire 
d’analyse 

choisi 
devra 

impérativement 
remplir 

Les 
deux 

conditions 
suivantes 

: 

- 
Etre 

accrédité 
selon 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO/CEI 
17025 

pour 
La 

matrice 
«Eaux 

Résiduaires», 
pour 

chaque 
substance 

à 
analyser. 

Afin 
de 

justifier 
de 

cette 

accréditation, 
Le 

laboratoire 
devra 

fournir 
à 

l’exploitant 
l'ensemble 

des 
d
o
c
u
m
e
n
t
s
 

listés 
à 
l'annexe 

5.5 
avant 

Le 
début 

des 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesures 
afin 

de 
justifier 

qu'il 
remplit 

bien 
les 

dispositions 
de 

la 
présente 

annexe. 
Les 

documents 
de 

l'annexe 
5.5 

sont 
téléchargeables 

sur 
Le 

site 
htip://rsde.ineris. 

fr. 

- 
Respecter 

les 
limites 

de 
quantification 

listées 
à 

l’annexe 
5.2 

pour 
chacune 

des 

substances. 
. 

Le 
prestataire 

ou 
l'exploitant 

pourra 
faire 

appel 
à 

de 
La 

sous-traitance 
ou 

réaliser 
lui-même 

Les 
opérations 

de 
prélèvements. 

Dans 
tous 

les 
cas 

il 
devra 

veiller 
au 

respect 
des 

prescriptions 

relatives 
aux 

opérations 
de 

prélèvements 
telles 

que 
décrites 

ci-après, 
en 

concertation 
étroite 

avec 
le 

laboratoire 
réalisant 

Les 
analyses. 

L
a
 

sous-traitance 
analytique 

est 
autorisée. 

Toutefois, 
en 

cas 
de 

sous-traitance, 
le 

laboratoire 

désigné 
pour 

ces 
analyses 

devra 
respecter 

Les 
mêmes 

critères 
de 

compétences 
que 

le 

prestataire 
c’est 

à 
dire 

remplir 
Les 

deux 
conditions 

visées 
au 

paragraphe 
2 

ci-dessus. 
 
 

Le 
prestataire 

restera, 
en 

tout 
état 

de 
cause, 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
et 

s'engagera 
à 

faire 
respecter 

par 
ses 

sous-traitants 
toutes 

tes 
obligations 

de 

l’annexe 
technique. 

Lorsque 
les 

opératians 
de 

prélèvernent 
sont 

diligentées 
par 

le 
prestataire 

d’analyse, 
il 

est 

seul 
responsable 

de 
La 

bonne 
exécution 

de 
l’ensemble 

de 
la 

chaîne. 

Lorsque 
Les 

opérations 
de 

prélèvements 
sont 

réalisées 
par 

L'exploitant 
lui-même 

ou 
son 

sous- 

traitant, 
l'exploitant 

est 
Le 

seul 
responsable 

de 
l'exécution 

des 
prestations 

de 

prélèvements 
et 

de 
ce 

fait, 
responsable 

solidaire 
de 

la 
qualité 

des 
résultats 

d'analyse, 

Le 
respect 

du 
présent 

cahier 
des 

charges 
et 

des 
exigences 

demandées 
pourront 

être 

contrôlés 
par 

un 
organisme 

mandaté 
par 

les 
services 

de 
L'Etat. 

L'ensemble 
des 

données 
brutes 

devra 
être 

conservé 
par 

le 
laboratoire 

pendant 
au 

moins 
3 

ans. 
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Les 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
d’échantillonnage 

devront 
s'appuyer 

sur 
Les 

normes 
ou 

Les 

guides 
en 

vigueur, 
ce 

qui 
implique 

à 
ce 

jour 
Le 

respect 
de 

: 

+ 
la 

n
o
r
m
e
 

NF 
EN 

150 
5667-3 

“Qualité 
de 

l’eau 
- 
Echantillonnage 

- 
Partie 

3 
: 
Lignes 

directrices 
pour 

La 
conservation 

et 
La 

manipulation 
des 

échantillons 
d'eau” 

+ 
le 

guide 
FD 

T 
90-523-2 

« 
Qualité 

de 
l'Eau 

- 
Guide 

de 
prélèvement 

pour 
Le 

suivi 
de 

qualité 
des 

eaux 
dans 

l’environnement 
- 
Prélèvement 

d’eau 
résiduaire 

» 

Les 
points 

essentiels 
de 

ces 
référentiels 

techniques 
sont 

détaillés 
ci-après 

en 
ce 

qui 
conceme 

les 
conditions 

générales 
de 

prélèvement, 
la 

mesure 
de 

débit 
en 

continu, 
le 

prélèvement 

continu 
sur 

24 
heures 

à 
température 

contrôlée, 
l'échantillonnage 

et 
La 

réalisation 
de 

blancs 

de 
prélèvements. 

3.1 
OPERATEURS 

DU 
PRELEVEMENT 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

peuvent 
être 

réalisées 
sur 

Le 
site 

par 
: 

«+ 
le 

prestataire 
d’anatyse 

; 

« 
Le 

sous-traitant 
sélectionné 

par 
le 

prestataire 
d’analyse 

; 

+ 
L'exploitant 

l
u
i
-
m
ê
m
e
 

ou 
son 

sous 
traitant 

Dans 
le 

cas 
où 

c’est 
l'exploitant 

ou 
son 

sous 
traitant 

qui 
réalise 

le 
prélèvement, 

il 
est 

impératif 
qu'il 

dispose 
de 

procédures 
démontrant 

la 
fiabilité 

et 
la 

reproductibilité 
de 

ses 

pratiques 
de 

pretèvement 
et 

de 
mesure 

de 
débit. 

Ces 
procédures 

doivent 
intégrer 

Les points 

détaillés 
aux 

paragraphes 
3.2 

à 
3.6 

ci-après 
et 

démontrer 
que 

la 
traçabilité 

de 
ces 

opérations 

est 
assurée, 

3.2 
CONDITIONS 

GENERALES 
DU 

P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

+ 
_Le 

volume 
prélevé 

devra 
être 

représentatif 
des 

flux 
de 

l'établissement 
et 

c
o
n
f
o
r
m
e
 

avec 

les 
quantités 

nécessaires 
pour 

réaliser 
Les 

analyses 
sous 

accréditation. 

+ 
En 

cas 
d'intervention 

de 
l'exploitant 

ou 
d’un 

sous-traitant 
pour 

le 
prélèvement, 

le 

nombre, 
le 

votume 
unitaire, 

Le 
flaconnage, 

la 
préservation 

éventuelle 
et 

l'identification 

des 
échantillons 

seront 
obligatoirement 

définis 
par 

le 
prestataire 

d'analyse 
et 

c
o
m
m
u
n
i
q
u
é
s
 

au 
préleveur. 

Le 
laboratoire 

d’analyse 
fournira 

les 
flaconnages 

{prévoir 

des 
flacons 

supplémentaires 
pour 

les 
blancs 

du 
système 

de 
prélèvement). 

+ 
_Les 

échantillons 
seront 

répartis 
dans 

Les 
différents 

flacons 
fournis 

par 
Le 

laboratoire 
selon 

les 
prescriptions 

des 
méthodes 

officielles 
en 

vigueur, 
spécifiques 

aux 
substances 

à 

analyser 
et/ou 

à 
la 

norme 
NF 

EN 
[SO 

5667-3'. 
Les 

échantillons 
acheminés 

au 
laboratoire 

dans 
un 

flaconnage 
d’une 

autre 
provenance 

devront 
être 

refusés 
par 

Le 
laboratoire. 

+ 
Le 

prélèvement 
doit 

être 
adressé 

afin 
d'être 

réceptionné 
par 

le 
laboratoire 

d'analyse 
au 

plus 
tard 

24 
heures 

après 
Là 

fin 
du 

prélèvement, 
sous 

peine 
de 

refus 
par 

le 
laboratoire. 

ne 

À 
La 

norme 
NF 

EN 
150 

5667-3 
est 

un 
Guide 

de 
Bonne 

Pratique, 
Quand 

des 
différences 

existent 
entre 

la 
norme 

NF 
EN 

180 
5667-3 

et 
la 

norme 
analytique 

spécifique 
à 

la 
substance, 

c’est 
toujours 

les 
prescriptions 

de 
la 

norme 

analytique 
qui 

prévalent, 

Page 
4 

sur 
2
5



 
 

SZ 
Ans 

9 
26ed 

auentye,] 
SP 

S
I
E
N
S
 

S9P 
AUDWSAQIOUT 

9P 
SWPISÂS 

NP 
DURIQ 

NP 
SJENNSO 

59 
Se ASNOS 

sed 
ou 

:ennsgi 
ne 

souoeyje 
SANSOU 

9p 
SPMUPDUL,] 

€ 
SNSUSJUL 

39 D] 
 JUEIG 

NP 
INSJPAIS 

+ 

Au8m4,) 
SP 

SENNSDI 
S9P 

AUBUDAIDAd 
SP 

S
W
I
S
S
 

np 
Juejq 

np 
semnsos 

so] 
aureugsnos 

sed 
ou 

: D] 
> 

JUR]Q 
NP 

JNOJPA 
ES 

+ 

2 SJURAINS 
S9Y 

JUOSS 
DURIY 

np 
SdWo> 

ue 
»sud 

3p 
Je 

uone)do2e,p 
SDJJLD 

ST 
à 

AuousANSAId 
9p 

SLSSAS 
91 

Suep 
suenpodoinu 

9p 
s3dWI9X2 

nea,] 
2p 

JOMDAD 
JUESIES 

US 
210PEOQR] 

US 
SSHEOU 

218 
eunod 

y} 
“wnuquu 

Sounou 
€ 

8p 
S2UNp 

SUN 
ANS 

JUOLOHOEÉNO 
JE 

SNS 
A
S
P
 

+ 

: saqueans 
suonduosad 

S81 
SANS 

3p 
SPUBLUWODSI 

359 
}L 

‘RSNeDI 
359 

JUOLOANDIÏ 
3P 

AUIS)SAS 
NP 

DUEJQ 
UN 

IS 

“S103)n$24 
S2P 

UOLSSILUSUDIR 
}UDAD 

UOIDUILIDIUOD 
3P 

SDUOSGD 
23392 

19j01}U02 
2P 

SUOP 
D
i
p
u
s
t
z
m
d
d
o
 

17} 
}j 
“
S
a
u
p
p
u
o
d
s
a
 

i
o
 

sineusz 
XND 

‘Jo{o1 
UOS 

SUDD 
S
E
B
A
N
O
I
5
1
 

S3DUD}SGNS 
S5] 

S2N0} 
2p 

AneJjaU? 
2}Nd81 

JUOP 
DJ8S 

JUD}O]AXE,} 
39 

UOLDPI}DA 
ANDA 

SRDHNSP4 
SOP 

UOISSILISUDI 
D7 

‘UOIJDUIUPJUOD 
2P 

2DU2SQD,] 
J
O
H
U
O
U
H
P
 

2P 
JU07OULISd 

S
U
O
H
I
S
O
d
S
I
P
 

s
a
}
 
S
1
A
N
D
 

US 
8
1
j
j
o
u
 

op 
AnoAs}osd 

nb 
j
u
e
r
i
p
d
d
b
 

jf 
"sfissaoons S

J
u
o
u
o
A
8
j
a
4
d
 

SAU8 
9
3
5
0
1
 

UOHDURUDRUO? 
3p 

NO 
S
a
S
t
n
 

(xnpAn3 
‘sUOID)/) 

xNDLIDJDUI 
XND 

321] 
UORDUILUPRUOD 

8P 
SQUSSQD,] 

JSLUSA 
D 
HULSHP 

258 
JUOLISADIId 

3p 
AWS)SAS 

2p 
DUDjG 

57 

  
LJUSUSASJS Id 

2p 
SUSFSAS 

NP 
JUD]g 

A
N
I
W
S
A
S
 
T
R
I
 

30 
S
O
N
V
I
Y
 

97€ 

. 
“sesÂieue 

xne 
juejoi 

s
$
e
u
o
d
d
e
s
 

31 
suep 

sanbipul 
39 

loge 
soqe] 

ne 
SBAUIR,] 

R 
S2JOAUO0> 

RISS 
SUONQUEUDD 

Sep 
NO 

SIUODU,) 
2P 

a
M
e
B
d
U
a
)
 

PT 
4 

"
S
u
O
n
Q
U
e
U
S
 

Sep 
JJUBDIUI,) 

1
Q
U
I
E
S
 

Sp 
uye 

‘
u
a
W
S
A
S
S
I
d
 

NP 
uy 

2] 
juaans 

inb 
SSANQU 

pT 
52] 

SEP 
ydtuoppe 

209 
39 

‘D.£ 
+ 
D
.
 

€ 
o1eBp 

2
u
m
e
J
p
d
w
o
]
 

oun 
e 

anusqureuu 
SJuoDUS 

SUN 
SEP 

A
N
D
 

202 
EMOP 

DJ0JE10QP] 
5] 

SIPA 
SUONIUEUYID 

S2P 
H
O
d
S
U
E
 

57 
& 

°,€"499S 
OSI 

N3 
AN 

euuou 
1 

8 
n0/33 

Josfqeue 
e 

soouesqns 
xne 

senblipads 
CNeRBlA 

Lo 
SONSDUJO 

Sapouout 
xne 

SuOJUOD 
SjURUSJUOD 

SSP 
SUEP 

PSNLOI 
DNS 

LIAOP 
SUONIQUEUDS 

S2P 
JUOWSUUOTHIPUOD 

27 

“uoyIQUeLDS 1 1ELHPOUI 
sd 

ELASP 
BU 

|] 
“SD 

582 
suep 

2s0Qn 
22e 

e1nod 
UoneSHEUTÉOUOU,p 

A
A
A
 

UN 
“SaJUEHOY 

SS19n8u 
9 

no 
S
W
 

u» 
ASUS; 

840; 
An9] 

8p 
‘HPUPÉOISIOU 

SUO} 
ANS, 

P
 

UOSLEI 
UD 

S
P
N
P
I
S
H
U
 

XNLS 
SSULELIID 

2P 
J
U
S
U
B
U
U
O
H
I
R
U
 

NP 
SD 

9] 
SUBP 

A1USIGO 
8 
SIOLHP 

159 
UONQUEUD,] 

SP 
SHANPJUESIUIdII 

21 

NOTHINVHO 
GE 

“iusddorsasp 
4.s 

inb 
sunyolq 

sat. 
no 

sigdap 
591 

sed 
SuONIRUEUSS 

SEP 
UONEUIWEAUOD 

SUN 
8
3
4
 

.NOd 
sto1ed 

sap 
SJUESLUNS 

SDUEISIP 
U
N
 

Y 
+ 

‘nRo,p 
SUUO]O 

€] 
SP 

INAIEU-IU 
Y 

+ 
£
A
u
a
N
q
i
n
i
 

SUOZ 
SUN 

sSUEY 
» 

: SJURANS 
Q
u
i
d
 

59) 
15929d591 

LLASP 
JUSN]1J9,p 

SSUd 
e] 

ap 
JUaWauuorpsod 

57 

Q
u
e
u
e
a
o
p
i
d
 

3p 
asisfs 

ep 
aueq 

AIOA) 
195 nR91 

2 
JUOISS 

MAUUONEUELPD,] 
8p 

SaueÉIO 
50p 

19 
XNELISJEU 

S0P 
S]QUJUOD 

uA 
à 

zu 
‘0 

€ eye$s 
no 

sineusdns 
xneÂny 

59] 
suep 

JUENLJ®,] 
SP 

UCHENIUD 
8P 

SSSOMA 
+ 

S
a
n
s
 

s 
2684 

{gs 
1o21 

39 
onbuoaus 

s
u
m
o
a
 
s
u
s
 

24910} 
L
S
 

‘{UI 
QS 

: 
FLUIUIU 

S
U
M
O
A
)
 

S
A
1
S
1
A
 
S
U
I
M
O
A
 

np 
2
M
Q
q
R
I
D
d
O
U
 

39 
2
s
S
a
1
N
T
 

» 

: (2-ExS-06 
1 

d4 
2piné 

np 
suonepuewuonai) 

SJUBANS 
QUIOd 

Sa] 
Ans 

a
u
e
w
e
n
b
i
p
o
u
s
d
 

ssne21 
2
7
2
 
Hop 

i
W
o
u
o
a
s
o
i
d
 

sp 
e
l
e
d
d
e
 } 

op 
a
n
b
é
o
j
o
n
o
u
 

a
1
9
A
u
0
2
 

uf 

# 

“SIAN30 
u3 

Ssu 
quaueagiaid 

9p 
SIÉOIOpOUIEU 

ej 
1OSD91É 

U
O
N
M
N
S
I
 

E} 
SP 

LOJ 
LAASP 

ANDADIDU 
97 

“(2e 
‘enbupAu 

ueng 
‘nes,p 

anagduwuos) 
s5e]d 

Jns 
53158105 

S
U
E
U
I
S
U
(
I
S
U
I
I
 

SSP 
U
O
D
U
O
]
 

us 
insasjoud 

81 
red 

satunss 
JUOISS 

UOTNjOAS 
UOS 

J9 
U
p
 

2] 
‘Se 

22 
sUEQ 

‘(syDIeQ 
uo 

s
a
u
s
f
o
u
o
y
 
sofa: 

a
j
d
u
s
x
e
 

sed) 
aynsnl 

a 
s
o
f
a
 

sep 
aunjeu 

2} 
15 

s
j
a
m
o
u
o
d
 
S
u
o
w
o
A
p
1
a
u
d
 

sep 
no 

‘sdus} 
ne 

LuSsse 
j
u
o
u
o
a
g
j
o
i
d
 

un 
2
1
e
n
b
n
e
i
d
 

in9491914 
3] 

‘luany9,] 
3p 

M
G
2
p
 

ne 
jouuotuodoid 

juausagiud 
Un 

JonDeH9,p 
21qiSSOdul 

JRJAIDAR,S 
11 

NO 
SD 

21 
SUEG 

# 

“918plsu0> 
spousd 

e] 
9310} 

Juepusd 
s
U
O
U
E
U
D
S
 

S9) 
12198191 

AUOJAIP 
SHSQUN 

S
I
N
O
U
U
O
Q
U
E
U
D
S
 

51 
@ 

“eskyeur,] 
2 

SUNSOP 
SUODEL 

52] 
SUPP 

AOJSUEJ} 
JUeAe 

UOAOW 
UON]QUEUTD,] 

J
M
U
S
U
O
D
 

Jn0d 
s
p
s
o
u
S
o
u
o
u
 

2112 
JUOIASP 

SUONIQUBUIS 
$9) 

“DIANSD 
US 

SILU 
J59 

S
I
N
B
U
U
O
N
Q
U
E
U
T
S
 D 

e
d
A
 

92 
!S 

“sg1ppisuo> 
s
p
o
u
o
d
 

e 
auepuad 

(#2 
no 

21 
‘9 

‘+ 
Te1PU98 

u3) 
s
u
o
y
Q
u
e
U
>
s
 

sinaismd 
juengsuo> 

“synenod 
no 

säxy 
S
U
O
D
e
A
N
N
U
 

SINSUUOTIUEUIS 
SSP 

JOS 
+ 

‘2918pISU0 
2
p
o
u
y
d
 

ej 
9
0
)
 

Jns 
U
a
{
o
u
 
u
o
y
}
q
u
e
u
s
 

mes 
un 

juempsuon 
‘sgemod 

no 
SHXJ 

SUODEJJOUOU 
SANQUUONQURUID 

S8p 
UOS 

+ 

1 Au0s 
‘1n029 

a
u
M
O
A
 

np 
no 

J1G2p 
np 

uonpuoy 
ua 

asnewomne 
JUauBAÎEId 

UN,p 
U
O
N
R
S
U
e
 

2] 
JueNOuUSd 

sJSUSJe 
531 

à 

“HGBP 
np 

uOnDUOz 
US 

pIBpuod 
oNQUeUIS 

un 
J
e
m
s
u
o
s
 

op 
Q
u
e
o
u
u
o
d
 

s
n
b
y
p
a
d
s
 
j
o
s
e
 

np 
Sussappu 

j
u
o
u
u
o
a
o
t
u
d
 

2p 
9
d
A
 

2) 

A
T
I
O
U
L
N
O
S
 
F
A
N
L
V
S
A
W
A
L
 Ÿ 
STUNAH 

7
 

ANS 
NNLLNOD 

I
N
I
W
3
A
I
 

TR 
d 

D
E
 

“Rnuve 
s
u
r
 

un 
R 

PISANOUSI 
2N8,P 

JUPAR 
‘OJNSOU 

DJIUOIT 
E] 

3P 
UOISEDDO,} 

E 
NO 

‘
S
A
N
S
 

ep 
o
u
b
e
d
u
e
s
 

suaiuoid 
ej 

sp 
s
É
e
u
e
u
o
p
 

ai 
jueAe 

non 
eine 

anb{Bololiou 
3
0
0
5
 

37 

“2UP9100e 
a10Je10q8] 

UN,P 
ULSS 

ne 
SINSBU 

2P 
JULG 

UN 
ANS 

2
N
P
E
H
S
 

UOHROUUDA 
sun 

sed 
no 

(+ 
‘péesänel 

‘
a
n
a
w
m
q
e
p
 
a
n
e
)
 
a
s
 
ns 

2p242xe 
2ANeJedWuOD 

aJnsauu 
Jed 

S
H
A
R
P
 

NP 
AAUIDUUONROUCI 

2p 
J
O
A
U
O
S
 

UN 
© 

‘smamnasuo> 
s0p 

19 
SANEULIOU 

suondusoid 
sp 

SIA-R-SLA 
UONRNRISUL] 

2p 
JUUUOJUOD 

e] 
3p 

SIAUCS 
un 

© 

: S
e
?
 

Ve 
Juaueynons 

US 
saUISJSAS 

s8] 
In0d 

< 

“2A2unIep 
ane 

U
n
 p 

2pIeA 
e sestea 

2AN2JedLIOD 
aunseu 

eun 
Jed 

s
e
d
 

US 
219uniqop 

np 
JUSBUUONQUO] 

2P 
SJQJIUOD 

un 
© 

‘sinsinasuos 
Sop 

19 
SeANRULOU 

SUONdUDSAId 
Sp 

SA-B-SLA 
("“HOSIOADP 

 ‘UMUSA 
fansënef 

yeues 
‘nes) 

sunsou] 
op 

aur$io,) 
op 

anuuojuo> 
& 

2p 
a
j
o
n
u
o
 

un 
© 

2 B1QR 
2DBUNS 

e AUELLSINOTS 
LS 

SOUDINS 
SJ 

INOd 
< 

: Led 
juesinpe.n 

2s 
‘s21P3122 

sousiueélo 
sep 

ed 
s
a
n
s
 

249 
quomep 

sanbipousd 
sonbifoyomou 

S9j91ju0 
sep 

‘eunsou 
2p 

seuBJsÂs 
592 

2p 
AUeWISUUONIUO 

ap 
amenb 

e] 
2 

JO1NSSE,S 
2P 

UYY 

“2NSaU 
2p 

SUEISAS 
Sp 

LINSINUISUD 
sep 

senbiuyoan 
suonduoseid 

sa) 
20 

7-£2S-06-LO4 
#1 

SUep 
IUBANBL 

ANSNLA 
US 

SAULIOU 
S3} 

AURAS 
“SSMOU 

ÿZ 
2P 

SJIRIOU 
SPOLISA 

SUN 
ANS 

AUQUOD 
US 

BIIMIIILJO,S 
UGDP 

SP 
SANSOU 

ET 
À 

NNLLNO) 
N1 

11820 
30 

3
U
N
S
3
W
 

£
'
€



 
 

+ 
si 

valeur 
du 

blanc 
> 

l'incertitude 
de 

mesure 
attachée 

au 
résultat 

: 
La 

présence 
d’une 

contamination 
est 

avérée, 
le 

laboratoire 
devra 

refaire 
le 

prélèvement 
et 

l'analyse 
du 

rejet 
considéré. 

Blanc 
d’atmosphère 

  

$ 
La réalisation d’un 

blanc 
d’atmosphère 

permet 
au 

laboratoire 
d'analyse 

de 
s'assurer 

de 

la fiabilité 
des 

résultats 
obtenus 

concernant 
les 

c
o
m
p
o
s
é
s
 

volatils 
ou 

susceptibles 
d’être 

dispersés 
dans 

L'air 
et 

pourra 
fournir 

des 
données 

explicatives 
à 

l'exploitant. 

% 
Le 

blanc 
d’atmosphère 

peut 
être 

réalisé 
à 

la 
demande 

de 
l'exploitant 

en 
cas 

de 
suspicion 

de 
présence 

de 
substances 

volatiles 
(BTEX, 

COV, 
Chlorobenzène, 

mercure...) 

sur 
le 

site 
de 

prélèvement. 

% 
S'il 

est 
réalisé, 

il 
doit 

l'être 
obligatoirement 

et 
systématiquement 

: 

+ 
Le 

jour 
du 

p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
 

des 
effluents 

aqueux, 

+ 
sur 

une 
durée 

de 
24 

heures 
ou 

en 
tout 

état 
de 

cause, 
sur 

une 
durée 

de 

prélèvement 
du 

blanc 
d’atmosphère 

identique 
à 

la 
durée 

du 
prélèvement 

de 

l’effluent 
aqueux. 

La 
méthodologie 

retenue 
est 

de 
laisser 

un 
flacon 

d’eau 
exempte 

de 
COV 

et 
de 

métaux 
exposé 

à 
l'air 

ambiant 
à 

l'endroit 
où 

est 
réalisé 

le 
prélèvement 

24h 
asservi 

au 
débit, 

+ 
Les 

valeurs 
du 

blanc 
d’atmosphère 

seront 
mentionnées 

dans 
le 

rapport 
d’analyse 

et 
en 

aucun 
cas 

soustraites 
des 

autres. 

4 
ANALYSES 

$ 
Toutes 

les 
procédures 

analytiques 
doivent 

être 
démarrées 

si 
possible 

dans 
Les 

24h 
et 

en 
tout 

état 
de 

cause 
48 

heures 
au 

plus 
tard 

après 
la 

fin 
du 

prélèvement. 

% 
Toutes 

les 
analyses 

doivent 
rendre 

c
o
m
p
t
e
 

de 
la 

totalité 
de 

l’échantillon 
(effluent 

brut, 

MES 
comprises) 

en 
respectant 

Les 
dispositions 

relatives 
au 

traitement 
des 

MES 
reprises 

ci- 

dessous, 
hormis 

pour 
Les 

diphényléthers 
polybromés. 

% 
Dans le 

cas 
des 

m
é
t
a
u
x
,
 

l’anatyse 
dernandée 

est 
une 

détermination 
de 

La 
concentration 

en 
métal 

total 
contenu 

dans 
l’effluent 

(aucune 
filtration), 

obtenue 
après 

digestion 
de 

Uéchantillon 
selon 

les 
normes 

en 
vigueur 

: 

+ 
Norme 

1S0 
15587-1 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
la 

détermination 
de 

certains 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 

1 
: 
digestion 

à 
l'eau 

régale” 
ou 

+ 
Norme 

ISO 
15587-2 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
la 

détermination 
de 

certains 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 

2 
: 
digestion 

à 
l'acide 

nitrique”. 

Pour 
Le 

mercure, 
l'étape 

de 
digestion 

complète 
sans 

filtration 
préalable 

est 
décrite 

dans 

les 
normes 

analytiques 
spécifiques 

à 
cet 

élément. 

% 
Dans 

le 
cas 

des 
alkylphénols, 

il 
est 

demandé 
de 

rechercher 
simultanément 

les 

nonylphénols, 
les 

octylphénols 
ainsi 

que 
Les 

deux 
premiers 

homologues 
d'éthoxylates’ 

de 

nonylphénois 
(NPIOE 

et 
NP2OE) 

et 
les 

deux 
premiers 

h
o
m
o
l
o
g
u
e
s
 

d’éthoxylates? 

d'octyiphénols 
(OP10E 

et 
OP20E). 

La 
recherche 

des 
éthoxylates 

peut 
être 

effectuée 
sans 

surcoût 
conjointement 

à 
celle 

des 
nonylphénols 

et 
des 

octylphénols 
par 

l’utilisation 
du 

projet 
de 

norme 
ISO/DIS 

18857-2. 

2 
Les 

éthoxyiates 
de 

nonylphénois 
et 

d'octylphénols 
constituent 

à 
terme 

une 
source 

indirecte 
de 

nonyiphénols 
et d'octylphénois 

dans 
l'environnement. 

3 
ISO/DIS 

1
8
8
5
7
-
2
 : 

Qualité 
de 

l'eau 
— 
Dosage 

d’alkylphénols 
sélectionnés- 

Partie 
2 

: Détermination 
des 

alkylphénols, 
d'éthoxylates 

d’alkylphénoi 
et 

bisphénol 
À 

— 
Méthode 

pour 
échantillons 

non 
fitrés 

en 

Page 
7 

sur 
25 

% 
Certains 

paramètres 
de 

suivi 
habituel 

de 
l'établissement, 

à 
savoir 

la 
DCO 

(Demande 

Chimique 
en 

Oxygène) 
ou 

COT 
(Carbone 

Organique 
Total) 

en 
fonction 

de 
l'arrêté 

préfectorat 
en 

vigueur, 
et 

les 
MES 

(Matières 
en 

Suspension) 
seront 

analysés 

systématiquement 
dans 

chaque 
effluent 

selon 
Les 

normes 
en 

vigueur 
(cf. 

notes 
4, 

58 et 7; 

afin 
de 

vérifier 
La 

représentativité 
de 

L'activité 
de 

L'établissement 
Le 

jour 
de 

La 
mesure. 

% 
Les 

performances 
analytiques 

à 
atteindre 

pour 
Les 

eaux 
résiduaires 

sont 
indiquées 

en 

A
N
N
E
X
E
 

5.2. 
Elles 

sont 
issues 

de 
l'exploitation 

des 
limites 

de 
quantification 

transmises 

par 
les 

prestataires 
d'analyses 

dans 
Le 

cadre 
de 

l'action 
RSDE 

depuis 
2005. 

Prise 
en 

c
o
m
p
t
e
 

des 
MES 

  % 
Le 

laboratoire 
doit 

préciser 
et 

décrire 
de 

façon 
détaillée 

les 
méthodes 

mises 
en 

œuvre 

en 
cas 

de 
concentration 

en 
MES 

> 
50 

mg/L. 

% 
Pour 

les paramètres 
visés 

à 
l'annexe 

5.1 
(à 

l'exception 
de 

la 
DCO, 

du 
COT 

et 
des 

MES), 
il 

est 
demandé: 
 
 + 

Si 
50 

< 
MES 

< 
250 

mg/l: 
réaliser 

3 
extractions 

tiquide/tiquide 
successives 

au 

minimum 
sur 

l'échantillon 
brut 

sans 
séparation. 

« 
Si 

MES 
> 

250 
mg/l: 

analyser 
séparément 

La 
phase 

aqueuse 
et 

la 
phase 

particulaire 
après 

filtration 
ou 

centrifugation 
de 

l'échantillon 
brut, 

sauf 
pour 

les 
c
o
m
p
o
s
é
s
 

volatils 
pour 

lesquels 
Le 

traitement 
de 

l'échantillon 
brut 

par 

filtration 
est 

à 
proscrire. 

Les 
composés 

valatils 
concernés 

sont: 

3,4 
dichioroaniline, 

Epichlorhydrine, 
Tributylphosphate, 

Acide 
chloroacétique, 

Benzène, 
Ethylbenzène, 

Isopropytbenzène, 
Toluène, 

Xytènes 
(Somme 

o,m,p}, 
1,2,3 

trichlorobenzène, 
1,2,4 

t
r
i
c
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1,3,5 
t
r
i
c
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

C
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1,2 

dichiorobenzène, 
1,3 

dichlorobenzène, 
1,4 

dichlorobenzène, 
1 

chlore 
2 nitrobenzène, 

4 
chloro 

3 
nitrobenzène, 

1 
chloro 

4 
nitrobenzène, 

2 
chlorotoluène, 

3 
chlarotoluène, 

4 

chlorotoluène, 
N
i
t
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

2 
nitrotoluène, 

1,2 
d
i
c
h
i
o
r
c
é
t
h
a
n
e
,
 

C
h
l
o
r
u
r
e
 

de 

méthylène, 
Chlaroforme, 

Tétrachlorure 
de 

carbone, 
chloroprène, 

3 
chloropropène, 

1,1 

dichloroéthane, 
1,1 

dichloroéthyiène, 
1,2 

dichlorcéthylène, 
h
e
x
a
c
h
l
o
r
o
ë
t
h
a
n
e
 , 

1,1,2,2 
tétrachloroéthane, 

Tétrachloroëthylène, 
 1,1,1 

trichloroëthane, 
 1,1,2 

trichloroéthane, 
Trichloroéthylène, 

Chlorure 
de 

vinyle, 
2 

chloroaniline, 
3 

chloroaniline, 
4 

chloroaniline 
et 

4 
chlore 

2 
nitroanilfne. 

« 
La 

restitution 
pour 

chaque 
effluent 

chargé 
(MES 

> 
250 

mg/l} 
sera 

La 
suivante 

pour 
l’ensemble 

des 
substances 

de 
L'ANNEXE 

5.1 
: valeur 

en 
g/t 

obtenue 
dans 

la 
phase 

aqueuse, 
valeur 

en 
pg/kg 

obtenue 
dans 

la 
phase 

particulaire 
et 

valeur 
totale 

calcutée 
en 

pg/l. 

L'analyse 
des 

diphényléthers 
polybromés 

(PBDE) 
n'est 

pas 
demandée 

dans 
l'eau, 

et 
sera 

à 

réaliser 
selon 

la 
norme 

150 
22032 

uniquement 
sur 

les 
MES 

dès 
que 

leur 
concentration 

est 
> 

à 

50 
mg/L 

La 
quantité 

de 
MES 

à 
prélever 

pour 
l’analyse 

devra 
permettre 

d’atteindre 
une 

LQ 

équivalente 
dans 

l’eau 
de 

0,05 
ug/l 

pour 
chaque 

BDE. 

 
 

sant 
l'extraction 

sur 
p
h
a
s
e
 

solide 
et 

c
h
r
o
m
a
t
o
g
r
a
p
h
i
e
 

en 
p
h
a
s
e
 

g
a
z
e
u
s
e
 

avec 
détection 

par 

spectrométrie 
de 

masse 
après 

dérivatisation. 
Disponible 

auprès 
de 

l'AFNOR, 
commission 

T 
91M 

et 
qui 

sera 
publiée 

prioritairement 
en 

début 
2009. 

4 
NE 

T 
90-101 

: Qualité 
de 

l'eau 
: Détermination 

de 
la 

d
e
m
a
n
d
e
 
chimique 

en 
oxygène 

(DCO) 

5 
NF 

EN 
872 

: Qualité 
de 

l'eau 
: Dosage 

des 
matières 

en 
suspension 

Méthode 
par 

filtration 
sur 

filtre 
en 

fibres 
de 

verre 

S 
NF 

EN 
1484 

— 
Analyse 

des 
e
a
u
x
 : 

Lignes 
directrices 

pour 
le 

dosage 
du 

Carbone 
Organique 

Total 
et 

du 
Carbone 

Organique 
Dissous 

TNF 
T90-105-2 

: Qualité 
de 

l'eau 
: Dosage 

des 
matières 

en 
suspension 

Méthode 
par 

centrifugation 
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ANNEXE 
5.1 

: SUBSTANCES 
À 

SURVEILLER 

 
   

  
 
 

      

 
 

 
 

   

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  

     

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  

  
 
 

 
 

    
 
 

  
 
 

  
 
 

  
 
 

  
 
 

  
 
 

  
 
 

  
 
 

   

 
 

STSAEE 
Alkyiphénois 

A
N
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